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Introduction

« Une évaluation a pour objet d’apprécier, de manière systématique et impartiale, une 
activité, un projet, un programme, une stratégie, une politique, un sujet, un thème, un 
secteur, un domaine opérationnel ou une performance institutionnelle. Elle permet d’ana-
lyser le niveau de réalisation des résultats escomptés et non attendus, en examinant la 
chaîne des résultats, les processus, les facteurs contextuels et leurs liens de causalité. 
Elle s’appuie pour cela sur des critères tels que la pertinence, l’efficacité, l’efficience, 
l’impact, la durabilité et la valeur ajoutée. Une évaluation doit fournir, à partir de données 
factuelles, des informations crédibles, pertinentes et utiles, qui permettent d’intégrer 
en temps voulu les conclusions, recommandations et enseignements dans le processus 
décisionnel du Conseil de l’Europe et de ses parties prenantes1 ».

L’évaluation reste un enjeu majeur pour les organisations internationales qui ne cessent 
d’améliorer leurs process et de mettre à jour leurs guides d’évaluation. Nous pensons 
à titre d’exemple à la politique d’évaluation du Conseil de l’Europe qui a été mise à jour 
et adoptée en novembre 2019 et publiée en avril 2020 : elle se présente comme une 
approche globale axée sur la création de connaissances, sur l’amélioration des projets 
et sur le renforcement de la démocratie, les Droits de l’homme et l’état de droit. Ces 
enjeux sont partagés et mis à jour par la majorité des organisations internationales 
qui ont développé des approches d’évaluation scientifiques assez solides comme la 
Communauté européenne, les Nations unies ou l’OCDE (l’Organisation de coopération 
et de développement économiques).

1.    Politique d’évaluation du Conseil de l’Europe, Conseil de l’Europe, avril 2020.
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Exemple de contenu du rapport d’évaluation :  
Normes et règles d’évaluation des Nations unies2

Le rapport d’évaluation doit permettre aux lecteurs ciblés d’accéder aux informa-
tions appropriées le plus clairement et le plus simplement possible. Il ne doit pas 
comporter trop d’informations qui ne sont pas directement en rapport avec l’analyse 
globale. Les lecteurs du rapport d’évaluation doivent être en mesure de comprendre :
-  ce qui a été évalué et pourquoi (objet et champ) ;
-  comment l’évaluation a été conçue et réalisée (questions, méthodes et limites de 

l’évaluation) ;
-  ce qui a été découvert et sur quels faits s’est appuyée l’évaluation (résultats et 

données factuelles) ;
-  les conclusions tirées des résultats en rapport avec les questions principales de 

l’évaluation, et la manière dont il a été possible d’aboutir à de telles conclusions 
(conclusions) ;

-  ce qui a été recommandé (recommandations) ; 
-  et les enseignements qui pourraient être tirés de l’évaluation, le cas échéant (ensei-

gnements).

À l’échelle des Nations, les processus d’évaluation ne sont pas toujours mis à jour ni 
déclenchés de façon systématique et ceci faute de moyens humains, méthodologiques, 
financiers ou tout simplement de priorité. L’évaluation des politiques publiques en France 
est loin d’être une action systématique entreprise par les maîtres d’ouvrage publics. 
Présente dans les grandes structures comme les administrations de l’État, des régions, 
des départements et de quelques métropoles, l’évaluation des politiques publiques reste 
une pratique assez peu présente dans les petites et moyennes collectivités territoriales. 
Cette évaluation devient encore moins pratiquée concernant les stratégies et les poli-
tiques de participation citoyenne qui souffrent à la fois de l’absence d’une méthode 
globale adaptée et de cadre politique et technique permettant sa généralisation.

À ce niveau, plusieurs chercheurs ont proposé des approches analytiques ou d’évaluation 
qui touchent d’une manière ou d’une autre les démarches participatives sur des projets 
de développement local : nous citerons à titre d’exemple l’approche de Daniel Bourdon3 
qui évoque une évaluation portée essentiellement sur les objectifs d’un projet ainsi que 
sur ses modalités de mise en œuvre et les conditions de sa réussite ; une évaluation qui 
interroge le profil et le statut de l’évaluateur qui, selon l’auteur, doit être extérieur à la 
collectivité, qu’il soit professionnel ou universitaire4.

Mais cette évaluation doit toucher essentiellement les modalités de la participation 
qui doit être accessible au plus grand nombre sans aucun filtrage social ou politique. 
C’est l’éthique de la discussion et de l’argumentation proposée par Jürgen Habermas5 
qui défend un modèle d’espace public de discussion et d’argumentation pour arriver 

2.    Normes et règles d’évaluation, Groupe des Nations unies pour l’évaluation (Uneg), 2016.
3.    Bourdon D., « Évaluer les projets urbains ». Cahiers de politique urbaine n° 3, Caisse des dépôts et 

consignations, 1999, p. 16.
4.    Bourdon D. ibid., 1999, p. 31.
5.    Habermas J., De l’éthique de la discussion, traduit par Mark Hunyadi, Éditions du Cerf, 1992, p. 122.
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à l’argument meilleur devant lequel il faut s’incliner provisoirement en attendant un 
argument meilleur6.

À ce niveau, Philippe Breton nous alerte sur les risques de la manipulation qu’il faudra 
identifier dans toute démarche d’évaluation et qui se caractérise par sa qualité de men-
songe organisé, de privation de liberté de l’auditoire et se propose comme un outil pour 
convaincre sa résistance en menaçant la démocratie et en cassant la liberté de parole7. 

D’autres chercheurs proposent même des conditions pour un débat sincère et honnête 
comme Tony Andréani qui évoque une série de critères8 pour évaluer le niveau et la sin-
cérité d’un débat public ou Loïc Blondiaux qui propose six recommandations pour une 
démocratie effective9. Nous avons eu l’occasion récemment de proposer des critères 
d’analyse ciblés pour évaluer les acteurs10 et les lieux11 du débat citoyen local mais aussi 
les démarches participatives ciblées sur les projets d’aménagement urbain12. 

Ces approches soulèvent plusieurs questions sur les objectifs, sur les modalités, sur les 
impacts et sur les enjeux de l’évaluation des politiques publiques, en particulier dans 
le domaine de la participation citoyenne : qui doit évaluer ces politiques participatives ? 
Avec quelles méthodes, quels critères et quels indicateurs ? Comment évaluer les objec-
tifs d’une démarche participative ? Comment évaluer sa pertinence, son efficacité, son 
efficience, son impact, sa viabilité et son intérêt ? Quels doivent être les critères de sélec-
tion des thèmes d’évaluation ? Comment justifier les techniques de collecte et d’analyse 
des données ? Comment construire des indicateurs qui soient spécifiques, mesurables, 
atteignables, réalistes et définis dans le temps (critères SMART) ? Comment assurer une 
clarté dans l’analyse des critères ?

L’objectif principal de cet ouvrage est de proposer aux différents acteurs (qu’ils soient 
maîtres d’ouvrage, maîtres d’œuvre, universitaires, habitants ou évaluateurs) une 
méthode d’évaluation scientifique globale pour pouvoir évaluer une démarche de par-
ticipation citoyenne sur un projet public ou d’intérêt général : il s’adresse aux élus et aux 
agents de la fonction publique (État ou collectivités territoriales) ; il s’adresse aussi à la 
société civile sous forme de simples habitants, ou d’instances organisées ; il s’adresse 
également aux chercheurs et aux universitaires travaillant sur ces problématiques ; il 
s’adresse enfin aux évaluateurs des politiques publiques quel que soit leur profil.

Pour cela, nous proposons une approche basée sur trois temps : le premier temps 
concerne l’évaluation des actions préalables au débat public ; le deuxième temps concerne 
l’évaluation des modalités de participation ainsi que des modes d’interaction lors du 

6.    Ferry J.-M., « Un concept communicationnel de pouvoir et de souveraineté », in BIDET J. (dir.) Les 
paradigmes de la démocratie. Puf, 1994, p. 36.

7.    Breton Ph., La parole manipulée. La Découverte, coll. « Essais », 1997, p. 189.
8.    Andreani T., « Démocratie représentative, démocratie délégative, démocratie directe », in BIDET J. 

(dir.) Les paradigmes de la démocratie. Puf, 1994, p. 191.
9.    Blondiaux L. Le nouvel esprit de la démocratie. Actualité de la démocratie participative, Éditions du 

Seuil, 2008, p. 101.
10.    Salamon J., Comprendre les acteurs du débat citoyen local, Territorial Éditions, coll. « Les 

essentiels », 2020.
11.    Ibid.
12.    Salamon J., Aménager la ville avec les habitants. La participation citoyenne au cœur du projet 

urbain, Territorial Éditions, coll. « Dossiers d’experts », 2020.
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débat public ; le troisième temps concerne l’évaluation des actions et des impacts pos-
térieurs au débat lui-même.

En effet, nous considérons qu’une évaluation complète et sincère du débat public est 
conditionnée par une évaluation de ces trois temps qui donnent un sens à l’évaluation 
globale : en effet, l’évaluation sera biaisée si on n’évalue que la première partie, celle des 
objectifs et des modes de sélection des participants, sans évaluer la suite de la partici-
pation ; l’évaluation sera également biaisée si on n’évalue que les modalités réelles de 
participation et de débat sans les modes de sélection préalable des participants ainsi 
que les objectifs de départ : dans ce cas, on risque d’avoir une excellente évaluation 
alors que le nombre et le type de participants sont faussés dès le début… De même, une 
évaluation sera incomplète si on n’interroge pas sa relation avec la délibération ainsi 
qu’avec l’impact sur le projet et ses acteurs.

Exemple de finalité des recommandations d’un rapport d’évaluation : 
Normes et règles d’évaluation des Nations unies
Selon les normes et règles d’évaluation des Nations unies, les recommandations 
doivent se fonder sur les faits et sur l’analyse ; elles doivent être claires, axées sur 
les résultats et réalistes du point de vue de leur application.
-  Les recommandations doivent se fonder sur les faits et sur l’analyse (et non pas 

sur une opinion). Elles doivent découler des conclusions et des constats tirés de 
l’évaluation.

-  Les recommandations doivent être formulées en tenant compte de l’utilisation 
qui doit en être faite. Selon l’objet de l’évaluation, les recommandations peuvent 
définir des orientations stratégiques ou être axées davantage sur des questions 
opérationnelles.

-  Les recommandations doivent spécifier clairement les personnes chargées de leur 
application. Au moment de formuler les recommandations, il convient de consul-
ter les personnes qui seront probablement chargées de leur application, afin de 
s’assurer de leur accord et de la faisabilité des recommandations.

-  Les recommandations ne doivent pas être trop prescriptives. Toutefois, il peut être 
utile d’inclure des détails opérationnels et de proposer des mesures d’application 
concrètes, afin de favoriser la compréhension et d’accroître l’appropriation et 
l’engagement des personnes devant y donner suite. 

L’objectif de cette approche globale est de pouvoir apprécier l’adéquation des actions 
et des résultats avec les objectifs de départ et d’utiliser les résultats de l’évaluation 
comme un outil pédagogique pour les différents intervenants. Il s’agit aussi de contri-
buer à améliorer les méthodes qui seront proposées dans les démarches participatives.

Cette approche aura un sens si elle est partagée dans un cadre d’évaluation participatif 
qui regroupe les différents participants (société civile, élus, techniciens, animateur, éva-
luateur) dans lequel l’évaluateur présente les résultats de son évaluation et les partage 
avec les acteurs concernés. Ces acteurs seront aussi interrogés lors de l’évaluation. Dans 
ce sens, il nous semble nécessaire de construire une instance de pilotage de l’évaluation 
du débat public regroupant les différentes personnes citées. La neutralité de l’évaluateur 
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étant primordiale, il est préférable qu’il soit extérieur à la collectivité maître d’ouvrage 
tel que cela se pratique dans les organisations internationales.

Cet ouvrage s’adresse à tout acteur ayant à lancer, piloter, participer à ou, surtout, éva-
luer une démarche participative sur un projet urbain ou paysager : il s’adresse aux élus 
et aux agents des collectivités territoriales et leurs regroupements ; il s’adresse égale-
ment aux techniciens des bureaux d’études (architectes, urbanistes, paysagistes, socio-
logues…) qui sont amenés à travailler sur des projets urbains ou paysagers ; il s’adresse 
aussi à la société civile sous forme de simples habitants, ou d’associations locales, de 
comités locaux ou de conseils de quartier ; il s’adresse également aux chercheurs et aux 
universitaires travaillant sur ces problématiques ; il s’adresse enfin aux évaluateurs des 
politiques publiques quel que soit leur profil.

Cet ouvrage a été rédigé à partir de plusieurs travaux universitaires et observations 
territoriales que nous menons depuis des années. Il est basé aussi sur notre expérience 
professionnelle dans le domaine de la participation citoyenne sur des stratégies et sur 
des projets d’intérêt général.

Cet ouvrage est divisé en trois parties qui proposent des critères et des indicateurs 
adaptés à toute démarche participative :
-  la première partie concerne l’évaluation des conditions préalables à la démarche par-

ticipative. Elle est composée de quatre critères avec des indicateurs opérationnels 
dédiés pour chacun des critères ;

-  la deuxième partie concerne l’évaluation des modalités de la participation citoyenne. 
Elle est composée de onze critères avec des indicateurs opérationnels dédiés pour 
chacun des critères ;

-  la troisième partie concerne l’évaluation des impacts de la participation citoyenne. 
Elle est composée de quatre critères avec des indicateurs opérationnels dédiés pour 
chacun des critères.

Figure 1 : Méthode d’évaluation de la participation citoyenne

1.  Évaluer les conditions 
préalables à la participation 
citoyenne

2.  Évaluer les modalités de la 
participation citoyenne

3.  Évaluer les impacts de la 
participation citoyenne

4 critères d’évaluation 11 critères d’évaluation 4 critères d’évaluation

Plusieurs indicateurs 
d’évaluation

Plusieurs indicateurs 
d’évaluation

Plusieurs indicateurs 
d’évaluation

Source : Joseph Salamon, 2021.
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Dans cette première partie, nous proposons d’analyser les conditions préalables à la 
participation citoyenne à un projet public ou d’intérêt général. Cette première étape 
conditionne la sincérité, la légitimité, la réussite et la finalité de toute démarche partici-
pative et contribue à fonder son sens. En effet, c’est dans cette étape que le porteur du 
projet va formaliser ses objectifs et ses attentes ainsi que les principes qui vont orienter 
la démarche de participation citoyenne. Cette partie de l’évaluation conditionne ainsi 
sa légitimité et contribue à lui donner un caractère scientifique global. Elle conditionne 
même l’estimation des modalités de débat mises en place. Il s’agit tout simplement de 
mesurer le sens même de la démarche avant de passer dans d’autres phases à l’éva-
luation des outils et de leurs impacts sur le projet, sur le territoire et sur ses acteurs.

Cette première partie est structurée autour de quatre critères d’évaluation qui per-
mettent d’analyser les conditions préalables de toute démarche participative :
-  les objectifs de la participation citoyenne ;
-  le portage politique de la démarche participative ;
-  les modes de sélection des participants ;
-  le cadre de l’évaluation.

Figure 2 : Évaluation des conditions préalables à la participation citoyenne

Critères Indicateurs

1.  Objectifs de la participation 
citoyenne

- existence d’objectifs clairs de la participation citoyenne
-  niveau, clarté et accessibilité des informations transmises

2.  Portage politique de la 
démarche participative

- existence d’un référentiel local en participation citoyenne
-  existence d’une délibération sur la participation citoyenne
-  existence d’instances de participation permanente
-  existence de services techniques ou de personnes dédiés 

à la participation au sein de la collectivité

3.  Modes de sélection des 
participants

- degré d’ouverture de la sélection : le public cible
-  échelle de sélection des participants
-  nombre d’annonces dans des journaux locaux
-  type et contenu des publicités d’accès : journaux, 

affichages en administration, envoi postal
-  fréquence et dates d’annonces avant le début du débat

4. Cadre d’évaluation - objectifs et périmètre de l’évaluation
-  méthode d’évaluation
-  protocole d’évaluation
-  pilotage et suivi de l’évaluation

Source : Joseph Salamon, 2021.
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